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 DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 26 août 2016 

 

L’an deux mille seize, le 26 août à 20 heures, les membres du Conseil Municipal de la 

Commune de CAUBIOS-LOOS se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la 

Présidence de Monsieur Bernard LAYRE, Maire. 

 

Étaient  présents : Mmes DESCHASEAUX Brigitte,  MONARET Marie-Hélène,  

ARNAUDET (PHILIPPERON) Virginie,  

MM  BRUNET Gilles,  MAUMELLE Julien, PÉRÉ Fabien, VANDERBEEKEN Francis 

Absents excusés :  MM. LAHITTE Olivier, JOUBERT Patrick, LESQUIBE Sébastien, 

Mmes CONSTANS Grace, CASTAING Yvette, BELTRAN Sabine, LACOSTE Jeanine 

(procuration à Monsieur LAYRE) 

 

Convocation du 22/08/2016. 

 

* DCM  2016 / 03 / 01 - Assurances garantissant l'ensemble des risques 

financiers de la collectivité liés au régime de protection sociale du personnel : 

mandat au Centre de gestion dans le cadre du marché  

 

Monsieur le Maire rappelle que la Commune a adhéré au contrat d'assurance groupe mis en 

place par le Centre de Gestion pour garantir la collectivité contre les risques financiers qui lui 

incombent en application du régime de protection sociale applicable aux agents territoriaux. Il 

s'agit d'un contrat en capitalisation concernant les risques liés aux agents affiliés à la 

CNRACL (la Commune ne comptant pas d'agents non affiliés à la CNRACL dans ses 

effectifs). 

Le contrat dont il s'agit, négocié pour la période 2014-2016, cessera ses effets le 31 décembre 

2016. 

Pour permettre au Centre de gestion d’entreprendre la procédure de mise en concurrence 

imposée par la réglementation, il importe que les collectivités intéressées lui demandent d'agir 

dans ce sens. 

 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de confirmer la position antérieure de la collectivité. 

 

 Le Conseil Municipal,  

considérant ce que représente pour la Commune une démarche de type mutualiste de cet 

ordre, 

 

• DEMANDE au Centre de Gestion de conduire pour son compte la procédure de 

marché nécessaire à la souscription du contrat d'assurance garantissant l'ensemble des 

risques financiers liés au régime de protection sociale (maladie, accident du travail, 

invalidité, maternité, décès) des agents publics territoriaux affiliés à la CNRACL. 

 



   

 

 
(suite délibération  DCM  2016 / 03 / 01) 

 

• La Commune sera informée des résultats des négociations réalisées par le Centre de 

Gestion et sera alors appelée à prononcer son adhésion au contrat groupe qui sera 

signé par le Centre. 
 

 

* DCM  2016 / 03 / 02 - Convention fixant les attributions respectives du Centre 

de Gestion et de la Collectivité en matière de retraite des fonctionnaires affiliés 

à la CNRACL 

 
Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée que le Centre de Gestion assure depuis 1985 le rôle 

de correspondant de la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Territoriales 

( CNRACL) auprès des collectivités qui y sont affiliées. 

 

En application d'une convention conclue pour la période 2015-2017, la CNRACL a confié au 

Centre de Gestion ce rôle de correspondant afin d'assurer une mission d'information des 

agents, de formation des collectivités, de suivi et de contrôle des dossiers. 

 Afin d'établir les domaines d'intervention du Centre de Gestion et les attributions respectives 

de Centre de Gestion et  de la Collectivité, ce dernier a dernièrement fait parvenir un projet de 

convention (ci-joint en annexe). 

 

Le Maire précise que cette convention ne modifie pas les modalités actuelles de formation, 

d'information et de traitement des dossiers des fonctionnaires relevant du régime spécial de la 

CNRACL et ne prévoit aucune contribution à la charge de la collectivité. 

 

 Invité à se prononcer, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

• DÉCIDE de retenir les attributions respectives de la collectivité et du Centre de 

gestion proposées dans le projet de convention ci-joint, 

 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document à intervenir à cette fin. 

 

* DCM  2016 / 03 / 03 - Participation pour Voirie et Réseaux – propriétés Marcel 

SARRAILLE et BOULY Frères 

  

 Dans les avis rendus par ERDF dans le cadre de demandes de certificats d'urbanisme sur les 

parcelles de Marcel SARRAILLE (parcelle ZA 36) et de Patrick et Alain BOULY (parcelles 

ZB 118 119), des extensions du réseau électrique permettant le raccordement des futures 

habitations sont préconisées. 

 

 Comme d'habitude, les sommes relatives à ces extensions seront facturées à la Commune par 

le SDEPA. Il est donc proposé d'appliquer la PVR auprès des pétitionnaires afin que la 

Commune recouvre ensuite ces sommes versées pour des usages privés. 

 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire  et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 



   

 

 
        (suite délibération  DCM  2016 / 03 / 01) 

 

• DÉCIDE d'appliquer la PVR auprès de Messieurs Marcel SARRAILLE, Alain & 

Patrick BOULY, en leur re-facturant les sommes avancées pour les extensions requises  

dans le cadre de leurs projets. 

 

• TRANSMET la présente délibération au contrôle de légalité. 

 

 

* DCM  2016 / 03 / 04 - Tarif  du repas de cantine à la rentrée 2016/2017 

 

 Monsieur le Maire informe que la Sodexho augmente son tarif de 2,34 % à la prochaine 

rentrée. 
 

Monsieur le Maire demande alors au Conseil Municipal de se prononcer sur une éventuelle 

hausse du tarif re-facturé aux familles. 

 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire  et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

• DÉCIDE de facturer le repas à 3,55 € à la prochaine rentrée (2016/2017), soit une 

augmentation de 0,10 €. 

  

 

* DCM  2016 / 03 / 05 -  Rapport annuel 2015 sur le Prix et sur la Qualité du 

Service  du Syndicat d'Alimentation d'Eau Potable Luy-Gabas-Lees  

 
Monsieur le Maire donne lecture du rapport annuel sur le Prix et sur la Qualité du Service 

2015 du Syndicat d'Alimentation d'Eau Potable Luy-Gabas-Lees.  

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

• APPROUVE le rapport annuel 2015 sur le Prix et sur la Qualité du Service  du 

Syndicat d'Alimentation d'Eau Potable Luy-Gabas-Lees.  

 

 

 
Fin du compte-rendu. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
     

Numéro de délibération Objet 

DCM 2016 / 03 / 01 Mandat CDG64 sur assurance du personnel 

DCM 2016 / 03 / 02 Convention CDG 64 / Commune sur dossiers 

CNRACL 

DCM 2016 / 03 / 03 PVR Sarraillé  Bouly 

DCM 2016 / 03 / 04 Tarif repas cantine 2016/2017 



   

DCM 2016 / 03 / 05 Rapport annuel 2015 SIAEP Luy Gabas Lees 

 

 

          (Signatures séance DCM 2016 / 03)                              

 

 

 
NOMS SIGNATURE 

 
BRUNET Gilles 

 

 
DESCHASEAUX Brigitte 

 

 
LACOSTE Jeanine 

 

 
MAUMELLE Julien 

 

 
MONARET Marie-Hélène 

 

 
PÉRÉ Fabien 

 

 
PHILIPPERON Virginie 

 

 
VANDERBEEKEN Francis 

 

 


